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Un régime de pension
identique pour tous

SOCIAL Philippe Defeyt plaide en faveur de l'harmonisation des régimes

•• Des retraités qui cumulent
plusieurs pensions sans
pour autant rouler sur l'or,
des petites pensions trop
faibles et de fortes inégalités.
•• L'ancien président du CPAS
de Namur propose aussi
l'instauration d'une pension
de base, identique pour tous.

En Belgique, il existe trois grands
régimes de pension; l'un est ré-
servé aux. salariés, le delLxième,

aux indépendants et le troisième aux
fonctionnaires nommés (mais pas aux
contractuels travaillant dans la fonction
publique). Ce serait donc: à chacun son
régime? Pas du tout. De nombreux
pensionnés" cumulent» - sachant que
cela n'est pas nécessairement synonyme
d'aisauce financière.

Sur la base des statistiques dispo-
nibles les plus récentes (portant sur
l'année 2015), Philippe Defeyt, l'ancien
président du CPAS de Namur, a " carto-
graphié " les pensionnés de plus de 6,0;
ans. Un cinquième d'entre eux (elles) -
soit 411.000 personnes - cumulent une
pension de survie et une pension de re-
traite - il s'agit essentiellement (à 92 %)
de femmes qui ont peu travaillé, ayant,
par exemple, interrompu ou considéra-
blement réduit leur carrière ou leur
temps de travail après la naissance des
enfants. Plus étonnaJll peut-ètre, un
peu pllL~ d'un tiers cumule plusieurs
pensions relevant ... de régimes diffé-
rents (lire d-contre),

« Cela r~flète les méandres de.9 car-
riêre" professùmnellcs, mais aus.9i la
comple,riM de /lOS régimes de pen.çioll,
explique Philippe Defeyt. Or, celte ten-
dance va sacantuer: les parcours cf'cm-
ploi,ç ,.onl de plUR en plus dit'ersijiés et
les carrières, d(' pl!L.~en plus panachée."
C'est pourquoi la .impli(icatùl7I de nos
régimes de pe/lsion est un enjeu majeur.
pourtml! largeml'11t ab8ell! des débats
actuels sur rifforme du s.Ij,9tèllle de re-
traite,9. JO

L'autre enjeu majeur est lié aux
grandes inégalités de pension. Si la pen-
sion moyenne, que Philippe Defe)1 éva-
lue à 1.540 euros par mois (brut), est
plus élevée qu 'on ne le pense - en raison

justement des «cumuls» -, près d'un
cinquième des retraités de plus de
65 ans perçoivent une pension de moins
de LOOO euros par mois, inférieure au
seuil de pauvreté, fixé, en Belgique, à
1.150 euros. Et n4.,000 pensionnés bé-
néficient de la Grapa, la Garantie de re-
venus aux personnes âgées, octroyée

après vérification des revenus du mé-
nage et qui porte le montant de la pen-
sion il L08.3 euros.

Par ailleurs, il existe de grandes in-
égalités liées au genre, à la carrière et au
statut. Car le montant de la pension ne
dépend pas seulement du salaire perçu
durant la \'ie active. Les femmes, dont
les carrières sont souvent «mitées"
comme nous le rappelions ci-dessus,
ont en moyenne une pension plus faible
que les hommes. Les périodes de chô-
mage ou de maladie, généralement
moins fréquentes pour les personnes
qui jouissent d'un meilleur salaire, ré-
duisent aussi le niveau de la retraite.

«S'ajoute laji!rte il/égalité ent/'!' le ré-
gime général de pel/sion et le rép;ime des
fOlletionnaires Iwmmés. A parcours su-
larial équivalmt, ceuJ'-ci peuvent espé-
rer une penil ion de 4() il 50 % plus éle-
vée. JO Les fonctionnaires nommés béné-

ficient d'un régime très favorable. Le
taux de remplacement - le poureentage
de son ancien revenu que l'on perçoit
une fois arrivé à la retraite - est de 75 '}'"
contre 60 % pour un isolé dans le ré-
gime salarié, De plus, la pension est cal-
culée sur la base des salaires des dix der-
nières années, et non sur le salaire
moyen perçu sur l'ensemble de la car-
rière. Et le plafond de pension est bien
plus élevé: 6.500 euros brut par mois,
contre 2.400 euros dans le secteur pri-
vé, résume Philippe Defcyt.

"Peul-on espérer asslIrer la cohésion
sociale avec un slJstème où eJ:istent.
d'une part, de Irès petites pensioilli et
d'autre part. d'aussi grandes inégalités
liées en grande partie aU.I'cÎ/'wl1stanccs
de la vie? C'est ù mon {wis la que .•tion
préalable qu'il convient de se pour. mais
qu a malheureusemenl esquhoée le de7Jl/t
actueZ sur le,çpensions. Quand le rap-

port de la commission des pe1l8ions a été
publié, <i l'été 2014.j'avoUf' avoir itf trè,.
déçu que le" eJ!jJerts ne proposent pas
d'harmoniser le. trois grands régimes
de pension », confie-t-il.

Nous avons demandé à Jean Hin-

driks, professeur d'économie à l'UCL.
qui fut membre de la commission de ré-
forme des pensions (et qui fait partie du
conseil académique des pensions qui lui
a succédé), pourquoi ne pas avoir prôné
une harmonisation des régiml's. " Pour
trois raison .•. Un, le respect des droits
acquis. Den.!', l'équité. sachant que les
fOllcUonnaires llommés l1e peuvent pas
Be constituer 111/1' pensioll complémen-
taire et que les mNsatiolis des indépen-
dants .'lOTItlimitées, en raisoJl de 'ab·
,~etu:e de catisatùm.. emplo.ljeurs. Et
trois, le prar;matisme: c'est impos,ç[ble il
COl/rt terme compte tenu des di1Jerences
importaliteB entre le.~ troiR dgimeR.
Nous (/t'mis donc plaidé pOlir lI11e
convergence vers d(,s règles communes,
mais san8 harmonisation. "

••P~ut-an ulIIlurer la eahhlio.fl
Badale UV~l! un 1f,'1Btl>meOÙ

exiBte'nt de trèll petiteB pensimlll
f'i J'alllllli grandf'1I inigulitiR 1"

Réponse de Philippe Deleyt : (/ Je Ill'

propose pas de réduire les pensioli,~ ac-
tuelles desfo/!etionnaircs; ilfaul proté·
gel' le., acqui,ç dllrant une période tran·
,sitoire. Maüje ne pelMe pas que laJusti-
.ficatirm ancienne des pensions desfonc-
tio1l1wires Iwmlllù - œlle-el inclurait
lUI salaire différé - n'l'Rf plus mlable.
Dans le pa,I.lé, il e,lt e,met que l'on ga-
gIll/il moins dans la jimetioll publique
qur da Ils le privé. Ce 11 'estplus vrai, hors
certainesfonclions <i très haute qualifi-
cation. Un aidi'-cuisinier au CPAS
gagne aujourd'hui .9a1lSdoute miell<l'sa
vie que celui qui travaille dans la cui-
sine d'une chaine de restauration ra-
pide. » Il conviendrait également d'har-
moniser les 2' et 3' piliers et de dépla-
fonner les coti.mtions de pension des in-
dependants.

Et c'est pourquoi Philippe Defeyt pl'r-
siste: un système de pension hasé sur
trois régimes est illisible, personne ne
s'y retrouve, inéquitable et de moins en
moins adapté à la situation actuelle et à
venir sur le marché de l'emploi. Et la ré-
ponse repose sLlr deux piliers: d'une
part, ulle pension au moins égale au
seuil de pauvreté et, d'autre part, lIll

même régime de pension pour tous:
que le mode de calcul de la pension soit
identique quels que soient le statut, le
genre, le secteur, que l'on soit indépen-
dant. salarié ou fonctionnaire nom-
mé .•

DOMINIQUE BEANS

EN CHIFFRES

Près de 2 millions
de pensionnés
•• En 2015, il y avait
1.974.000 pensionnés de
65 ans et plus .
•. 91.000 avaient un em-
ploi,
•• 411.000 cumulaient une
pension de survie et au
moins une pension de re-
traite.
•. 425.000 cumulaient une
pension du régime s<ll<lriés
et une du régime indépen-
d<lnts.
•• 233.000 cumulaient une
pension du régime salariés
et une du régime fonction-
naires.
•. 51.000 cumulaient une
pension du régime indépen-
d<lnts et une du régime fonc-
tionnaires
•• 35.000 pensionnés cu-
mulaient une pension de
ch<lcun des trois régimes.
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LA PROPOSITION DE PHILIPPE DEFEYT

ccUne pension de base
de 600 euros»
Philippe Defeyt défend l'in~tauration d'un
revenu de base, terme qu'il préfère il celui
d'allocation universelle. <r Dons l'esprit de
beaucoup de gens, une al/ocation uni ver·
sel/e doH suffire pour vivre. Je privilégie un
revenu de base, auquel vont s'ajouter les
autres revenus, professionnels et/ou venant
de la Sécurité sociole. » Ce choix politique
et philosophique - qui, rappelons-le, ne
fait pas l'unanimité, même à gauche -
colore sa vision de la manière dont de·
vrait être fixée la pension,
À ses yeux, la réforme du système de
pension ne peut se limiter il l'harmonisa-
tion des règles des trois grands régimes
ni il la question technique du mode de
calcul. S'il est favorable au système de
pension à points préconisé par la com-
mission de réforme des pensions, il es·
time que cela ne vide pas la probléma-
tique.
Que propose-t-i1 ? Que la pension soit
composée de deux parties: d'une part,
une pension de base identique pour tous,
quelles que soient les vicissitudes de la

Impact de la proposition de
Philippe Defeyt sur la pension
d'une personne isolée"
Salaire de Aujourd'hui Avec une pension
référence de basede600 €

soo
1.000
1500
2.000
2.500
3.000
3.500
4.000
4500
5.000

1.0113
1083
1.0ll3
1.200
1.500
1.800
2.100
2.373
2373
2.373

1.150
1.150
1192
1.523
1.154
1.985
2.215
2.446
Hill
2.908

, da", l'hypolh••• 00 l'.nveloppe globa~ d", depe",,,,
de pen'ien .5\ >lJgm.ntet> 0. 4 milliards

vie active; et d'autre part, une partie
variable, dépendant de la carrière et des
rémunérations professionnelles. Avec
comme contrainte qu'aucune pension ne
soit inférieure au seuil de pauvreté.
<rL'instauration d'une perJsion de base et
d'une partie variable, comme je le propose,
paurrait se faire à enveloppe inchangée.
Mais le scénario qui a ma préférence, basé
sur une pension de base de 600 euros,
implique une hausse de 10 % de cette enve-
loppe» - soit 4 milliards d'euros.
Philippe Defeyt a notamment simulé
l'impact de sa proposition sur les pen-
sions. Nous reproduisons, dans l'infogra-
phie ci-contre, le cas d'une personne
i~otée, en fonction du salaire de référence
(autrement dit: du niveau de salaire
moyen perçu durant la vie active), rr Tous
les salariés futurs dons le régime salarial y
gagnent. Pourquoi? Parce qu'cm injecte 4
milliards supplémentaires en faveur des
pensionnés. Et parce que les futurs tra-
vailleurs du secteur public nommés s'aligne-
ront sur le régime général et auront donc
une pension moins élevée que s'ils avaient
bénéficié des règles actuelles. »
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